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1.0 Introduction 
 
En vertu du paragraphe 17(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de 
réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a entrepris un examen spécial de tous les 
produits antiparasitaires contenant du chlorthal-diméthyl à la suite de la décision prise par la 
Commission européenne en 2009. Le lancement de l’examen spécial aux termes de la Loi sur les 
produits antiparasitaires a été annoncé en décembre 2013 et le motif de préoccupation était lié 
au lessivage d’un produit de transformation du chlorthal-diméthyl dans les eaux souterraines. 
 
Conformément au paragraphe 18(4) de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’ARLA a évalué 
les motifs de préoccupation à l’origine de l’examen spécial des produits antiparasitaires 
contenant du chlorthal-diméthyl. 
 
Utilisations du chlorthal-diméthyl au Canada 
 
Le chlorthal-diméthyl est un herbicide de prélevée servant à lutter contre les mauvaises herbes à 
feuilles larges et les graminées. Il est offert sous forme de poudre mouillable qui est utilisée sur 
le gazon, les plantes ornementales, les fruits et les légumes. Le chlorthal-diméthyl est appliqué 
au moyen d’un équipement au sol uniquement, pas plus de deux fois par année. Au Canada, le 
chlorthal-diméthyl a été réévalué en 2008. L’annexe I présente tous les produits contenant du 
chlorthal-diméthyl actuellement homologués en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
À l’heure actuelle, un produit technique, un concentré de fabrication et une préparation 
commerciale contenant du chlorthal-diméthyl sont homologués au Canada et tous les produits 
antiparasitaires homologués à base de chlorthal-diméthyl sont pris en considération dans le 
présent examen spécial. 
 
2.0 Aspects du produit antiparasitaire à l’origine de l’examen spécial 
 
La Commission européenne a effectué une réévaluation du chlorthal-diméthyl en 2009 
conformément à la directive 91/414/CEE. Elle a conclu dans sa décision finale que « l’évaluation 
de la substance active a fait apparaître que l’acide monométhyle tétrachlorotéréphtalique 
(AMTP), son métabolite, filtre dans les eaux souterraines. Les informations à disposition ne 
permettent pas de conclure que les produits phytopharmaceutiques contenant cette substance 
active peuvent être supposés satisfaire aux conditions prévues à l’article 5, paragraphe 1, de la 
directive 91/414/CEE, notamment au regard de l’importance toxicologique de ce métabolite. » 
 
L’examen de la décision de la Commission européenne a permis à l’ARLA d’identifier le motif 
de préoccupation qui a motivé l’examen spécial : 
 

• Lessivage du produit de transformation AMTP dans les eaux souterraines.  
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3.0 Évaluation par l’ARLA des aspects du produit antiparasitaire à 
l’origine de l’examen spécial 

 
Après le lancement de l’examen spécial du chlorthal-diméthyl, l’ARLA a demandé des 
renseignements sur le motif de préoccupation conformément au paragraphe 18(2) de la Loi sur 
les produits antiparasitaires. Elle n’a reçu aucun renseignement concernant le motif de 
préoccupation.  
 
Afin d’évaluer le potentiel de lessivage du produit de transformation AMTP dans les eaux 
souterraines, l’ARLA a examiné l’information scientifique pertinente actuellement disponible 
(par exemple, les données sur le devenir environnemental tirés d’études de laboratoire et de 
terrain, sur la surveillance de la qualité des eaux souterraines, sur la modélisation des eaux 
souterraines ainsi que les conclusions de l’examen de l’Environmental Protection Agency [EPA] 
des États-Unis en vue de l’homologation de la substance).  
 
En date du 27 avril 2017, il n’y avait aucune information relative au motif de préoccupation dans 
la base de données des déclarations d’incidents de l’ARLA.  
 
Comportement et devenir dans l’environnement de l’AMTP 
 
Le chlorthal-diméthyl résiste à l’hydrolyse et à la photolyse, et la principale voie de 
transformation du composé d’origine est la biotransformation aérobie. L’AMTP (temps de 
disparition de 50 % du principe actif = 1 à 14 jours) est un produit transitoire intermédiaire dans 
la biotransformation du chlorthal-diméthyl en acide tétrachlorotéréphtalique (ATP) qui a une 
courte durée de vie. En effet, dans les études de biotransformation en conditions aérobies dans le 
sol, l’AMTP ne représente que 16 % des résidus radioactifs totaux. Dans les études de 
biotrasformation en conditions anaérobies dans le sol, l’AMTP représente moins de 10 % des 
résidus radioactifs totaux. Le chlorthal-diméthyl d’origine est peu soluble dans l’eau et sa 
mobilité dans le sol est faible. Cependant, l’AMTP est soluble dans l’eau (18,26 mg/L) et, selon 
les valeurs de Kco (16 à 44 ml/g), il est très mobile dans le sol et atteindra facilement les nappes 
d’eau souterraine par lessivage (EPA, 2011).  
 
L’étiquette du chlorthal-diméthyl existante comprend les mises en garde habituelles visant à 
réduire le plus possible le potentiel de lessivage dans les eaux souterraines. 
 
Concentrations de l’AMTP dans les eaux souterraines  
 
Le potentiel de lessivage de l’AMTP dans les eaux souterraines selon ses conditions d’utilisation 
au Canada a été évalué par modélisation des eaux souterraines (modèle EFED PRZM 3.1.22). 
Aux fins de la modélisation, on a présumé de façon prudente que 100 % du chlorthal-diméthyl 
appliqué se transforme en AMTP. Tous les scénarios ont été exécutés à l’aide des données 
météorologiques pour une période de 50 ans, et les calculs étaient basés sur la dose maximale 
d’application annuelle de 17,450 kg de principe actif par hectare. La concentration 
environnementale estimée (CEE) de niveau 1 pour les résidus combinés de chlorthal-diméthyl et 
d’AMTP était de 55 μg p.a./L. 
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En plus de la modélisation, l’ARLA a recensé les données disponibles sur la surveillance de la 
qualité des eaux souterraines du Canada et des États-Unis pour évaluer le potentiel de lessivage 
de l’AMTP. Il n’y avait aucune donnée de surveillance canadienne propre au produit de 
transformation AMTP dans les eaux souterraines, mais aux États-Unis, l’American Monitoring 
en disposait. Les concentrations dans les eaux souterraines ont été déclarées comme les résidus 
combinés d’AMTP et d’ATP : la concentration maximale signalée dans l’eau de puits de la 
Californie était de 15 μg/L. En outre, un rapport de l’EPA montre des données sur la présence du 
chlorthal et de ses produits de transformation dans l’eau potable provenant des réseaux 
d’aqueduc publics (RAP) échantillonnés dans le cadre du programme de la première règle de 
surveillance des contaminants non réglementés (first Unregulated Contaminant Monitoring Rule, 
UCMR 1). Les données allant d’environ 2001 à 2006 portant sur un total de 797 petits RAP 
(systèmes desservant 10 000 personnes ou moins) et 3 079 grands RAP (systèmes desservant 
plus de 10 000 personnes) ont été résumées. L’approvisionnement des RAP provenait des eaux 
de surface et des eaux souterraines (petits RAP : 590/eaux souterraines, 207/eaux de surface; 
grands RAP : 1 389/eaux souterraines, 1 690/eaux de surface). Déclarée en tant que résidus 
combinés de chlorthal-diméthyl, d’AMTP et d’ATP, la concentration (99e centile) de tous les 
échantillons allait de moins de 1,0 μg/L (limite de déclaration) pour les grands RAP à 1,3 μg/L 
pour les petits RAP.  
 
La CEE de niveau 1 obtenue par modélisation pour le chlorthal-diméthyl combiné avec l’AMTP 
dans les eaux souterraines est de 55 μg/L. Les résultats des données de surveillance relatives au 
motif de préoccupation sont inférieurs à 55 μg/L.  
 
Évaluation des risques liés à l’eau potable 
 
En plus d’évaluer le potentiel de lessivage de l’AMTP dans les eaux souterraines, l’ARLA a 
effectué une évaluation des risques alimentaires pour déterminer si l’AMTP présent dans les 
eaux souterraines canadiennes présente un risque préoccupant. Aux fins de l’évaluation des 
risques alimentaires, la toxicité de l’AMTP a été jugée équivalente à celle du composé d’origine, 
le chlorthal-diméthyl. 
 
L’évaluation des risques par voie alimentaire a porté sur l’AMTP et le chlorthal-diméthyl 
combinés. Comme aucun critère d’effet approprié attribuable à une dose unique n’a été identifié 
pour l’ensemble de la population (y compris les enfants et les nourrissons), il n’y a pas lieu 
d’effectuer une évaluation de l’exposition aiguë par le régime alimentaire. Pour une exposition 
chronique par voie alimentaire non cancérogène, on a conclu que la dose journalière admissible 
pour le chlorthal-diméthyl et l’AMTP était de 0,01 mg/kg de poids corporel/jour, fondé sur 
l’utilisation d’une dose sans effet nocif observé de 1 mg/kg de poids corporel/jour établie dans 
une étude sur la cancérogénicité chez les rats et d’un facteur d’incertitude de 100. Le facteur 
d’incertitude de 100 est considéré comme assurant la protection de la santé contre toute toxicité 
potentielle pour le développement ou la reproduction, car il n’y avait pas d’incertitude résiduelle 
quant à l’exhaustivité des données ou à la toxicité potentielle pour les nourrissons et les enfants.  
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En ce qui a trait à l’évaluation des risques de cancer pour l’exposition par voie alimentaire, un 
facteur de cancérogénicité de 0,0015 (mg/kg de poids corporel/jour)-1 a été calculé pour le 
chlorthal-diméthyl et l’AMTP sur la base de trois types combinés de tumeurs du foie observées 
chez les rats femelles (Canada, 2008). 
 
L’exposition chronique au chlorthal-diméthyl et à l’AMTP par consommation d’aliments et 
d’eau potable combinés (valeur CEE = 55 μg de principe actif/L) n’est pas préoccupante. Plus 
précisément, on a obtenu une fourchette de 9,2 à 47,2 % de la DJA pour tous les sous-groupes de 
la population. Les nourrissons étaient le sous-groupe de population le plus exposé.  
 
Le risque de cancer à vie lié à l’exposition au chlorthal-diméthyl et à l’AMTP présent dans les 
aliments et l’eau potable a été estimé à 1,6 × 10-6 pour la population générale. Si l’on prend en 
considération les hypothèses prudentes pour la consommation d’eau potable et l’apport 
alimentaire (par exemple, l’utilisation de doses maximales d’application et la fréquence 
maximale d’application annuelle pour estimer les concentrations d’AMTP dans les eaux 
souterraines; l’utilisation de données d’essai sur le terrain pour estimer les concentrations de 
résidus de chlorthal-diméthyl et d’AMTP dans les denrées alimentaires; le fait que la valeur de la 
CEE utilisée dans l’évaluation des risques était supérieure aux concentrations détectées dans les 
eaux souterraines ou l’eau potable au Canada ou aux États-Unis), on ne s’attend pas à ce que les 
risques pour la santé humaine liés au lessivage de l’AMTP dans les eaux souterraines posent des 
préoccupations.  
 
Depuis 1998, l’Union européenne utilise une valeur de 0,1 μg/L comme concentration maximale 
acceptable pour chaque pesticide présent dans les eaux souterraines. Ce seuil de 0,1 μg/L a été 
fixé aux termes de la loi plutôt qu’en fonction des risques et s’applique à tous les pesticides, 
quelle que soit leur toxicité pour les humains. L’ARLA, pour sa part, suit une démarche 
scientifique en déterminant les risques pour la santé humaine que posent les pesticides présents 
dans l’eau potable. Cette démarche prend en compte à la fois la concentration estimée dans les 
sources d’eau potable (exposition) et la toxicité du pesticide.  
 
En se fondant sur ce qui précède, l’ARLA conclut qu’il n’y a pas de risque préoccupant associé à 
l’AMTP présent dans les eaux souterraines selon les conditions d’utilisation actuelles. De plus, 
l’étiquette en vigueur contient des énoncés pour réduire le plus possible le lessivage potentiel 
vers les eaux souterraines. Pour plus de clarté, l’ARLA propose d’ajouter une dose maximale 
d’application annuelle (17,450 kg de principe actif par hectare) à l’étiquette courante (voir 
l’annexe II).  
 
4.0 Projet de décision concernant l’examen spécial du chlorthal-diméthyl 
 
L’évaluation des renseignements scientifiques disponibles sur les motifs de préoccupation 
(lessivage de l’AMTP dans les eaux souterraines) indique que les produits homologués contenant 
du chlorthal-diméthyl ne présentent aucun risque inacceptable pour la santé humaine ou 
l’environnement dans les conditions d’utilisation actuelles.  
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Par conséquent, en vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’ARLA propose de 
maintenir l’homologation des produits antiparasitaires contenant du chlorthal-diméthyl à des fins 
de vente et d’utilisation au Canada avec les modifications proposées à l’étiquette. Cette 
proposition touche tous les produits homologués au Canada qui contiennent du chlorthal-
diméthyl. 
 
Le présent projet de décision concernant l’examen spécial est un document de consultation1. 
L’ARLA acceptera les commentaires par écrit au sujet de la décision proposée pendant les 45 
jours suivant sa date de publication. Veuillez faire parvenir vos commentaires aux Publications 
dont les coordonnées figurent en page couverture). 
 
5.0 Prochaines étapes 
 
Avant d’arrêter une décision concernant l’examen spécial du chlorthal-diméthyl, l’ARLA 
examinera tous les commentaires reçus du public en réponse au présent document de 
consultation. Elle s’appuiera sur une démarche fondée sur des faits scientifiques pour rendre une 
décision finale au sujet du chlorthal-diméthyl. Elle publiera ensuite un document de décision sur 
l’examen spécial dans lequel elle présentera sa décision, les raisons qui la justifient, un résumé 
des commentaires formulés au sujet de la décision proposée et sa réponse à ces commentaires. 
 
  

                                                           
1  « Énoncé de consultation », conformément au paragraphe 28(2) de la Loi sur les produits antiparasitaires. 
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Annexe I Produits homologués contenant du chlorthal-diméthyl en 
date du 27 avril 2017 

 
Numéro 
d’homologation 

Catégorie de mise en 
marché Titulaire Nom du produit 

8963 Commerciale AMVAC 
Chemical 
Corporation 

Herbicide Dacthal W-75 

20850 Technique Herbicide Dacthal Technique  

22602 Concentré de fabrication Dimethyl-T 90 % 
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Annexe II Modifications proposées aux étiquettes des produits 
contenant du chlorthal-diméthyl 

 
1) Les étiquettes des préparations commerciales de chlorthal-diméthyl doivent être modifiées 

de façon à comporter les énoncés suivants : 
 

Ajouter à la rubrique MODE D’EMPLOI : 
 

« La dose maximale d’application ne doit pas dépasser 17,450 kg de principe actif par 
hectare par année. » 
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